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Ouverture de la séance à 19h00. 
 

Présents : Catherine LOTTE, Bernard JUNET, Sonia SIMON, Michel VENET, Serge RUIZ, 

Romain GOUBIER, Bernadette VOLAY, Jocelyne MESTRE, Danielle VENET, Nadine GARCIA, 

Jean-Christophe DUSSUD, Janine GANTILLON. 

 

Absente et excusée : Isabelle CHARACHON, Frédéric DUSSUD, Fernando DE SOUSA. 

Démissionnaires : Virginie OGEARD, Eric VISTALLI. 

Public : néant 
 

Téléphone Madame Le Maire : 06.72.27.90.01 Merci de laisser des sms de préférence. 

Courriel Madame Le Maire : catherine.lotte@orange.fr   Rendez-vous, sur demande, par mail.     

Jeudi 21 mars avait lieu à l’école de la Basane, la « Grande Lessive » : exposition de dessins 
crées par les élèves et accrochés sur la grille de la cour afin que tout le monde puisse les voir et 

en profiter. Les enfants étaient fiers de pouvoir montrer leur travail. 
Malheureusement, d’autres chefs d’œuvre se sont invités à la fête, et ont gâché cette journée. 

Les responsables, les propriétaires de chien qui ne ramassent pas les déjections canines ! 
Nous vous remercions ! 

Nous cherchons une solution afin de verbaliser ceux qui ne ramasseraient pas les 
excréments de leurs animaux. 

     

         

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 18 MARS 2024 

mailto:catherine.lotte@orange.fr
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COMPTE-RENDU DES INSTANCES OBLIGATOIRES, COMMISSIONS 

COMMUNALES ET DECISIONS  

 

❖ VOTE DES COMPTES DE GESTION ET COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 : 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal approuve et vote, le compte 
administratif du budget communal de l’exercice 2023 conforme aux écritures du compte de gestion 
dressé par le comptable de la trésorerie des monts du lyonnais, monsieur gaucher. 

 

 

❖ VOTE DES BUDGETS 2024 : 

 

COMMUNAL : Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2024 - Communal 

avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de fonctionnement et 

investissement, qui s’équilibre comme suit : 

 
  Section de fonctionnement :…………………… 973 759.21  € 
  Section d’investissement :…………………….  520 409.97  € 
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avec reprise de l’excédent antérieur : 
 
 au compte 1068 :     214 523.33 € 
 
 

ZA PLAT DU PIN Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2024 – 
ZA Plat du Pin II avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de 
fonctionnement et investissement, qui s’équilibre comme suit : 
 
  Section de fonctionnement :……………………..12 050.40 € 

  Section d’investissement : ……………………… 59 927.46 € 

 

 

VERMONT : Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2024 – 
Lotissement VERMONT  avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la 
section de fonctionnement et investissement, qui s’équilibre comme suit : 

  

  Section fonctionnement : ……………………….155 832.97 € 

  Section d’investissement : …………………… 150  832.97 € 

 
 
 

FAIZANT : Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2024 – 
Lotissement Faizant avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de 
fonctionnement et investissement, qui s’équilibre comme suit : 
 

  Section de fonctionnement :  ................................ 68 211.75 €    
  Section d’investissement :  ................................... 31 812.49 € 

 

 

❖ VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE 2024 : Le Conseil Municipal décide 
à l’unanimité de ne pas augmenter les taux des impôts directs locaux. Madame Le Maire dit que la 
Communauté de Communes des Monts du Lyonnais va proposer l’augmentation des taux 
d’imposition lors du vote des budgets. 
 

❖ RENOUVELLEMENT CONTRAT MADAME OKSANA BILAN : Le conseil municipal vote à 
l’unanimité le renouvellement du contrat de Madame BILAN pour 26 heures jusqu’au 30 avril 2024. 

 

❖ RENOUVELLEMENT CONTRAT MONSIEUR BAPTISTE CHERBLANC : Le conseil 
municipal vote à l’unanimité le renouvellement du contrat de Monsieur Baptiste CHERBLANC, à 
temps plein et jusqu’au 30 novembre 2024. 

 

❖ ZONES D’ACCELERATION ENERGIES RENOUVELABLES (ZAER) : La loi n° 2023-175 
du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi APER, 
vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs d’énergie. 
A ce titre, les communes doivent délibérer et proposer, si tel est leur choix, des zones 
préférentielles sur leur territoire pour le développement de telle ou telle catégorie d’énergie 
renouvelable. 
Pour Brussieu, la cartographie retenue par le Conseil Municipal porte essentiellement sur la 
production d’énergie photovoltaïque et thermique solaire en toitures. 
La délibération correspondante va être transmise au référent préfectoral et à la Communauté de 
Communes (CCMDL), afin qu’un débat sur la cohérence des zones soit organisé. 
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❖ SIVOM :  
. Présentation technique du stade de foot de la Giraudière : 

M. Bernard Junet, président du SIVOM d’équipement de la Giraudière présente au Conseil 

Municipal l’état d’avancement du projet du stade de football synthétique à la Giraudière : 

- Planning prévisionnel. 

- Volet financier : point sur les financements sollicités et ceux obtenus. 

- Aspects techniques : caractéristiques du gazon synthétique qui sera mis en place, éclairage 

du terrain. 

- Répartition de la charge financière à définir entre les trois communes, questions juridiques à 

éclaircir. 

 
. Personnel SIVOM : 

En raison de l’arrêt de l’un de ses agents, le fonctionnement du service technique va être 

adapté : recours selon les besoins à des prestataires extérieurs pour certaines tâches, report 

de certaines activités non prioritaires et convention avec les agents communaux des trois 

communes membres pour des travaux dont ils ont la maitrise (avec comptabilisation des 

heures effectuées puis refacturation au SIVOM). 

 

INFORMATIONS  

 

 

❖ INSCRIPTION RECENSEMENT 16 ANS :  

Les jeunes âgés de 16 ans en 2024, doivent se rendre en mairie dans le trimestre de leurs 

16 ans afin d’être recensés pour la journée d’appel. Merci de vous munir de votre carte  

❖ LA GRANDE RANDONNÉE VERS PARIS du 13 janvier au 12 mai 2024.  

Plus de 10 000 km à pied sur 7 grands itinéraires parcourus en 560 étapes.  
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En 2024, la FFRandonnée organise la Grande Randonnée vers Paris pour célébrer les Jeux 
Olympiques et encourager la pratique de la marche et de la randonnée, activité sportive 
plébiscitée par 27 millions de Français. 

Dès le début de l'année, des randonneurs-ambassadeurs partiront pour 7 grandes traversées 
de la France, au départ de 20 villes métropolitaines et d'Outre-mer. Les départs étalés sur 
plusieurs mois depuis ces 20 villes olympiques ou symboliques, aux quatre coins de l'Hexagone, 
permettront aux participants de découvrir des itinéraires exceptionnels, empruntant des GR® 
soigneusement balisés par les bénévoles de la FFRandonnée. 

Cette initiative inédite vise à renforcer les liens entre le sport, la nature et la célébration 
collective, en mettant en avant la diversité des paysages et des cultures françaises. Au-delà de 
l'aspect sportif, la Grande randonnée vers Paris constitue une opportunité unique de promouvoir 
la santé, le bien-être, le respect de l'environnement et de transmettre les valeurs portées par 
la FFRandonnée depuis plus de 75 ans auprès d’un large public. Elle vise également à renforcer 
le sentiment de communauté parmi les nombreux randonneurs qui participeront à cette aventure. 

En parcourant plus de 10 000 kilomètres à travers la France, la Grande Randonnée vers Paris 
sera une expérience inoubliable, mêlant sport, nature et partage. 

Les départs s'étaleront du 13 janvier au 20 avril 2024, avec comme objectif de se rejoindre tous 
ensemble à Paris le 10 mai 2024, après avoir traversé 580 étapes. 

 Un évènement en partenariat avec le ministère des Sports et Jeux Olympiques et Paralympiques, 
le ministère de la Culture, l’Agence Nationale pour le Sport et Groupama.  

A cette occasion et grâce au GR 89 qui traverse le village de Brussieu, deux ambassadeurs 

feront une étape à Brussieu le samedi 30 mars 2024.  

Le lendemain, ces deux ambassadeurs partiront pour Saint Martin Lestra (environ 25 kms) 

accompagnés de Brussieurois et Brussieuroises. Si vous aussi, vous souhaitez faire partie de 

l’aventure « La grande Randonnée vers Paris 2024 », n’hésitez pas à vous inscrire en mairie en 

communiquant votre adresse mail, téléphone et nombre de participants. De plus amples 

informations vous seront transmises ultérieurement (heures, lieu départ etc…..organisation 

retour…). 
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❖ PROJET INSTALLATION PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES : Une étude est en cours 
pour la pose de panneaux photovoltaïques sur les toits de certains bâtiments communaux : Salle 
des fêtes, école et Mairie.  

 

❖ PONT CHARFETAIN : Suite à la dégradation de la barrière du pont de Charfetain, un devis 
a été réalisé pour la réparer. En parallèle, dans le cadre du programme National Ponts un rapport 
d’inspection détaillée a été rédigé. Le bureau d’études nous a mis en garde sur la base du pont qui 
s’est fragilisée et qui s’affaisse. Il faut donc refaire l’enrochement et renforcer le pont. Un dossier 
« loi sur l’eau » doit être complété et déposé. Un travail commun avec la Commune de Brullioles 
est effectué car le pont est en, pour moitié sur la Commune de Brullioles et pour moitié sur la 
Commune de Brussieu. 
 

❖ POINT SUR TRAVAUX ECOLE DE LA BASANE : Le réseau informatique de l’école de la 
Basane a été complètement changé. Les toilettes de la classe de M. THOMAS ont été modifiées. 
Sur les vacances d’été, la classe de M. THOMAS va être réhabilitée (peinture, changement des 
luminaires en LED et plaques isolantes au plafond). 

 

❖ BUS France SERVICE :  

 

Le BUS France services arrive dans les Monts du Lyonnais. Besoin d’aide pour vos 

démarches administratives et numériques du quotidien, venez, on va vous accompagner ! Vous 

connaissez déjà les deux Maisons Des Services, labellisées France services, de la Communauté 

de communes des Monts du Lyonnais, situées à Saint-Laurent-de-Chamousset et Saint-

Symphorien-sur-Coise. Elles vous apportent une aide dans vos démarches administratives du 

quotidien, retrouvez les mêmes services dans votre village avec : Le BUS France services des 

Monts du Lyonnais, près chez vous, sans rendez-vous et gratuit.  

Vous trouverez le Bus France services à BRUSSIEU, les Jeudis - de 9 heures à 

12 heures - place de la mairie 28 Mars 2024  

Renseignements : Sur le site internet de la CCMDL : https://www.cc-montsdulyonnais.fr 

Contactez-nous par mail : busfranceservices@cc-mdl.fr 

 

❖ EXPERIMENTATION INNOVANTE CONSIGNE VELO LIGNE 142  : Le service SYTRAL 

Mobilité a sollicité la Commune de Brussieu afin de développer « l’intermodalité vélo + car » sur le 

réseau Cars du Rhône. Keolis Autocars Planche et SYTRAL Mobilités proposent d’implanter des 

abris vélos le long de la ligne 142 Lyon <> Aveize. 

 

Cette solution permettra aux usagers de déposer de façon sécuritaire leurs vélos aux arrêts 

concernés et ainsi de prendre le car sereinement. 

 

La solution envisagée est la consigne à vélo collective. Cette consigne est équipée de 6 places en 

râtelier vélos. 

 

https://www.cc-montsdulyonnais.fr/
mailto:busfranceservices@cc-mdl.fr
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Concernant le planning prévisionnel : 
• mise en place : mars /avril 2024 
• début de l’expérimentation : avril 2024 
• fin des 6 mois d’expérimentation : septembre 2024 
 

Une consigne sera située à Brussieu-La Giraudière – parking René Combe. 
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Vous êtes étudiant et recherchez un emploi saisonnier pour l’été 2024,  

Vous avez la possibilité de poser votre candidature à la Commune de 

BRUSSIEU  

Possibilité de faire un contrat avec un jeune du 17 juin au 12 juillet. 

Et un deuxième contrat avec un autre jeune du 15 juillet au 9 août. 

Temps plein. 

Etre agé de 18 ans. 

Permis B non obligatoire. 

Missions en binôme : tonte, rotofil, arrosage, désherbage. 

Envoyé lettre de motivation et CV à : mairie@brussieu.com 

Avant le 30 avril 2024 

   

DELIBERATIONS 

 

• Approbation compte de gestion et compte administratif 2023 – Communal ; 

• Approbation compte de gestion et compte administratif 2023 – Vermont ; 

• Approbation compte de gestion et compte administratif 2023 – Faizant ; 

• Approbation compte de gestion et compte administratif 2023 – Plat du Pin ; 

• Vote du budget 2024 – Communal ; 

• Vote du budget 2024 – Vermont ; 

• Vote du budget 2024 – Faizant ; 

• Vote du budget 2024 – Plat du Pin ; 

• Vote des taux des impôts directs locaux ; 

• Renouvellement du contrat de M. CHERBLANC ; 

• Renouvellement du contrat de Mme. BILAN ; 

• Recrutement d’un emploi saisonnier pour l’été 2024 ; 

• Organisation temps de travail du service technique ; 

• Approbation des zones d’accélération des énergies renouvelables. 

mailto:mairie@brussieu.com
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A VOS AGENDAS 

 

❖ CLASSES EN 9 - Demi-décade : 
 
La classe en 9 propose une réunion le jeudi 28 mars à 19h à la Salle de la Nature afin 
d’échanger sur l’organisation d’un évènement pour fêter la demi-décade. 
 
Si toutefois vous ne pouvez pas assister à la réunion, faites-nous part de vos idées ! 

 

FERMETURE MAIRIE 

 La Mairie de BRUSSIEU sera exceptionnellement fermée : 

Samedi 30 mars 

Merci de votre compréhension 

 

CINEMA  
 

VENDREDI 5 AVRIL 
18H30 : LE DERNIER JAGUAR 

20H30 : UNE VIE 
 

VENDREDI 19 AVRIL   
18H30 : LE ROYAUME DES ABYSSES 

20H30 : HEUREUX GAGNANTS  
 

VENDREDI 03 MAI  
18H30 : KUNG FU PANDA 4 

20H30 : LA PROMESSE VERTE 
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FESTIVAL Un Monton dans le ciel : 

 

Spectacle : "Histoire Papier" de la Compagnie Haut les mains 

Âge : à partir de 5 ans 

Date : le samedi 20 avril à 10h30 et 15h (durée 45 min) 

Lieu : salle des fêtes de Brussieu 
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Les élections européennes auront lieu 

 le dimanche 9 juin 2024. 

Bureau de vote ouvert de 8h00 à 18h00 

 

 
 

 

PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : 4 et 22 avril 2024, 3 juin 2024. 


